
 
  
La Commission antiracisme du Conseil de l’Europe prépare un rapport sur la Slovénie 
 
Strasbourg, 24.04.2018 - Une délégation de la Commission européenne contre le racisme et 
l’intolérance (ECRI) a visité la Slovénie du 16 au 20  avril 2018, première étape dans la préparation 
d’un rapport de monitoring. Durant sa visite, la délégation de l’ECRI a recueilli des informations sur 
la législation, les discours de haine, la violence, les politiques d’intégration et les questions 
concernant les personnes LGBT.  
 
La délégation a tenu des réunions à Ljubljana avec des représentants du gouvernement,  et de la 
magistrature, le Défenseur du principe de l’égalité et le Médiateur adjoint, ainsi que des 
représentants de la société civile et des media. La délégation a également visité la municipalité de 
Grosuplje, où elle a rencontré les autorités locales et a visité des établissements de  Roms. 
 
A la suite de cette visite, l’ECRI adoptera un rapport qui sera publié en 2019 dans lequel elle 
formulera de nouvelles recommandations sur les mesures à prendre par les autorités pour combattre 
le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance dans le pays. 
Parmi ces recommandations, deux seront réexaminées deux ans après la publication du rapport 
dans le cadre d’un processus de suivi intérimaire.  
 
Dans son rapport de 2014, l’ECRI a souligné, entre autres, les préoccupations suivantes: le recours 
très limitée aux dispositions pertinentes de droit pénal relatives au racisme et à la discrimination 
raciale ; l’absence d’enregistrement des motifs spécifiques des infractions pénales liées à la 
discrimination et à l’incitation à la haine ; l’accès très limité pour les Roms à l’approvisionnement en 
eau salubre à l’intérieur ou à proximité immédiate de leurs établissements. 
 
L’ECRI, organe de protection des droits de l’homme du Conseil de l'Europe, composé d’experts 
indépendants, est chargée du suivi des problèmes de racisme, de xénophobie, d’antisémitisme, 
d’intolérance et de discrimination fondée sur des motifs tels que la « race », les origines 
ethniques/nationales, la couleur, la nationalité, la religion et la langue (discrimination raciale) ; elle 
élabore des rapports et adresse des recommandations aux Etats membres.  
 
Pour plus d'informations sur l’ECRI : www.coe.int/ecri  
 
Lien vers le rapport de l’ECRI sur la Slovénie 2014 

 

http://www.coe.int/ecri
https://www.coe.int/fr/web/european-commission-against-racism-and-intolerance/slovenia

